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COMMUNE DE MÂLAIN - 21373 

 

MISE A DISPOSITION – OCTOBRE 2024 

 

Les personnes publiques associées ont été conviées à formuler leurs avis préalablement à la mise à 

disposition du dossier en date du 19/07/2024. 

 

Conformément aux dispositions combinées des articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme, les 

personnes publiques associées sollicitées au titre de la demande d’avis sont les suivantes : 

 

- Au Préfet de la Côte d’Or ; 

- Au Président du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté ; 

- Au Président du Conseil Départemental du la Côte d’Or ; 

- Aux Présidents de la Chambre de Commerces et d’Industrie, de la Chambre des Métiers et 

de l’Agriculture ; 

- Au Président de la Communauté de Communes ; 

- Au Président du PETR du Pays Auxois Morvan ; 

- Au gestionnaire d'infrastructure ferroviaire dès lors que la Commune accueille au moins un 

passage à niveau ouvert au public (SNCF réseau et autres éventuels) ; 

- Aux Maires de communes limitrophes. 

- A l’autorité à l’initiative d’une Déclaration d’Utilité publique en cours de validité sur la 

Commune le cas échéant ; 

- La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers de la Côte d’Or ;  

 

Le courrier de saisine des personnes publiques associées proposait une date de réception des avis avant 

le 15/10/2024, soit avant le début de la mise à disposition du public, afin que la population puisse en avoir 

connaissance dans le cadre du présent dossier de mise à disposition.  

 

À défaut de réponse avant la fin de la période de mise à disposition du public de la présente modification 

simplifiée n°3 du PLU, les avis des personnes publiques associées sont considérés tacitement favorables.  

 

En détail, les avis transmis en amont de la mise à disposition sont les suivants : 

 

- CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA COTE D’OR – 10/09/2024 : Avis favorable. Le Conseil 

Départemental indique que le rapport pourrait préciser la présence à moins de 2km 

de certains STECAL de deux sites concernés par des arrêtés de protection de 

biotope (APB), lesquels nécessitent la mise en œuvre de plusieurs mesures afin de 

prendre en compte les enjeux environnementaux et notamment la séquence 

« éviter, réduire, compenser ». Il s’agit en particulier de mettre en œuvre certaines 

mesures d’atténuation lors de la mobilisation des secteurs concernés par les STECAL 

objet à la présente modification simplifiée.  

 

Ces considérations sont prises en compte par la commune sans pour autant 

impliquer des changements de fonds sur le projet. Le volet « prise en compte de 

l’environnement » du rapport de présentation est ainsi ajusté avec la mention 

suivante : « Ces secteurs sont situés à moins de 2km de deux sites faisant l’objet 

d’Arrêtés de Protection de Biotope (APB) : FR3800983 « Carrière souterraine de 

Mâlain » et FR3800982 « Carrière souterraine de Branger », lesquels peuvent abriter 

des espèces et des habitats à enjeux, nécessitant la mise en œuvre de la séquence 

« éviter, réduire, compenser », afin de minimiser les impacts des constructions et 

aménagements projetés sur les milieux naturels. ».   

 

- CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE – 26/09/2024 : Avis favorable. 

 

Les autres avis éventuels transmis pendant la mise à disposition seront joints au dossier au fur et à mesure 

de leur réception.  

 

NB : l’avis de la CDPENAF est intégré (pour plus de cohérence) dans la pièce C composée de l’avis de 

cette dernière et de celui du Préfet relatif à la demande de dérogation à la constructibilité limitée en 

l’absence de SCoT.  








